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1. Conditions générales
Pour toute transaction commerciale avec Almeva
AG, et sans indication contraire, application exclu-
sivement des conditions ci-dessous. Tout autre ac-
cord n’est valable que s’il est confirmé par la so-
ciété Almeva AG. Les conditions divergentes du
partenaire contractuel ne sont pas applicables
même non contredites.

2. Offres et prix
Toutes nos offres sont indépendantes et non cu-
mulables. Nos prix s’entendent départ usine Hors
Taxes. Nous accordons une livraison Franco de
port à partir d’un montant d’achat de Fr. 1'000.--
dans le cadre de notre planning hebdomadaire de
livraison. Hors planning ce montant sera de
Fr. 2'500.--. Pour des commandes inférieures à
Fr. 50.-- ,un supplément de Fr. 20.-- peut être fac-
turé.

Les illustrations, dimensions et poids des cata-
logues et listes d'Almeva AG sont sans engage-
ment. Les documents d'offre, les projets, les esti-
mations de coûts, etc. sont la propriété d'Almeva 
AG. Ils ne peuvent être reproduits ou mis à la dis-
position de tiers sans l'accord de Almeva AG. 

3. Commandes / Gestion des commandes
Seules les commandes claires et sans ambiguïté
peuvent éviter les livraisons incorrectes. Le client
est donc invité à commander les pièces en indi-
quant le numéro de l'article. Sans cette identifica-
tion Almeva ne peut pas garantir des livraisons
sans erreur.

4. Délais de livraison
Les dates de livraison confirmée par Almeva AG
engagent la société. Si une date de livraison est
dépassée de plus de de 30 jours, le client a droit,
après avoir fixé une prolongation raisonnable, de
se retirer du contrat. Toutes autres créances en
raison de retards de livraison sont exclues.

5. Livraison
Almeva AG sélectionne le type de livraison le plus
favorable. Pour les livraisons express, il sera fac-
turé un supplément de Fr. 25.--. Les emballages
ne sont pas repris.
Si le client souhaite souscrire une assurance trans-
port à ses frais, il doit en donner l'ordre écrit à
Almeva AG.

6. Conditions de paiement
En cas de paiement dans un délai de 10 jours,
nous accordons un escompte de 2% du montant
de la facture, hors TVA. En cas contraire, les fac-
tures doivent être payées dans 30 jours. Les dé-
ductions d'escompte non autorisés seront facturés
ultérieurement. A partir de la date d'échéance, des
intérêts moratoires de 8% par an seront facturés,

sous réserve de l'exercice du recours à d'autres 
dommages et intérêts pour demeure. Les mar-
chandises livrées restent propriété de Almeva AG 
jusqu'au paiement intégral de la facture correspon-
dante. 

7. Garantie
Almeva AG garantit que les marchandises livrées
sont exemptes de défauts. La période de garantie
est de 24 mois à compter de la livraison. L'ache-
teur doit inspecter la marchandise immédiatement
après réception et aviser immédiatement les dé-
fauts par écrit, sinon la marchandise sera considé-
rée comme approuvée. En cas de défauts Almeva
choisira, (a) remplacer les produits défectueux ou
la réparation, (b) la restitution de prix d'achat des
biens défectueux. L'acheteur n'aura pas d'autres
revendications pour les défauts de la marchandise.

8. Limitation de responsabilité
Les obligations de garantie de Almeva AG sont ex-
haustivement couvertes au paragraphe 7. En au-
cun cas, le client a droit à une indemnisation pour
les dommages qui ne sont pas survenus sur l'objet
même de la livraison, tels que des défauts de pro-
duction, perte de production, perte d'usage, perte
de profit et d'autres dommages directs ou indirects.
Cette exclusion ne concerne pas l'intention ou de
négligence grave de Almeva AG, mais pour faute
grave ou intentionnelle de personnes de Almeva.

La garantie est exclue en cas de: 

a) Usure naturelle
b) En cas d'utilisation inappropriée ou combus-

tibles inappropriés
c) Conception ou assemblage incorrect
d) Dans le cas d'une utilisation excessive
e) En cas d'influences externes
f) Maintenance manquante ou incorrecte
g) Si le client ou un tiers effectue des travaux

de réparation sans le consentement
d'Almeva AG.

9. Interdiction des exportations États-Unis /
Canada
L'acheteur accepte ne pas exporter les marchan-
dises (séparément ou conjointement avec d'autres
produits) vers les États-Unis ou au Canada.

10. Législation applicable
Les relations juridiques entre Almeva AG et le
client sont soumis au droit suisse. La Convention
de Vienne (CVIM) n'est pas applicable.

11. Lieu de juridiction
Le siège juridique est Bischofszell, Suisse. Cepen-
dant Almeva AG se réserve toutefois la possibilité
d’assigner au domicile de l’acheteur.


